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LE MOT DU MAIRE

Dans le contexte sanitaire actuel, plein d’incertitude quant 
à l’éventualité d’un rebond épidémique de la COVID 19, la 
maxime « Prudence est mère de sûreté » devrait guider 
tous nos gestes et comportements quotidiens. Le seul 
moyen de se protéger de ce virus reste le port du masque 
et le lavage des mains. Il est évident que réduire ses inte-
ractions sociales contribuera à faire baisser la pression.
Depuis le mois de mars 2020, du sommet de l’État au 
maire, il faut résoudre une équation complexe compte 
tenu de la crise sanitaire, à savoir : concilier l’impératif 
de protection de la population avec la préservation des 
libertés individuelles.
Depuis le début de la crise, mon équipe et moi-même 
avons dû, en toute circonstance, continuer à gérer la vie 
de notre collectivité.
L’installation du conseil municipal, le 25 mai 2020 et les 
derniers conseils municipaux se sont déroulés à « huis 
clos » dans les règles sanitaires. 
Notre priorité : protéger nos enfants et nos concitoyens. 
C’est notre devoir autant que notre responsabilité. Nous 
comptons sur vous pour nous soutenir dans cette voie et 
continuer à respecter les gestes barrières et les préconisa-
tions sanitaires pour votre sécurité et la sécurité de tous.
Ainsi, parviendrons-nous peut-être à résoudre la difficile 
équation que j’évoquais précédemment.
Cette période anxiogène nous aura permis de renforcer 
quelques valeurs autour de la solidarité. Vous avez 
été nombreux à vous mobiliser pour la confection de 
masques au tout début du confinement, pour des visites 
ou des appels aux personnes seules, isolées ou dépen-
dantes, pour et bien d’autres actions au quotidien.
La commune, le centre social avec l’aide du département 

se sont mobilisés pour la distribution de masques afin 
que chacun puisse être équipé. Nous nous sommes as-
surés que chaque entrepreneur et entreprise de la com-
mune soit contacté afin de savoir comment ils allaient et 
les aides auxquelles ils avaient droit.
À ce jour, les effets dévastateurs de cette crise ne sont 
pas quantifiables. Dans quel état l’économie nationale 
sortira-t-elle de cette pandémie ? 
Sur le plan local, pour contrebalancer cet état de fait, 
les commerçants ont constaté les premiers bienfaits 
du label « village étape ». Souhaitons que cette belle 
dynamique économique se pérennise et se développe au 
fil du temps.
Pendant ce temps-là, nous nous sommes occupés de 
doter notre commune d’une charte graphique. En s’ap-
puyant sur cette charte, nous avons un site Internet revu, 
une lettre de Mansle (que vous avez dans les mains) 
refondue et les outils de communication uniformisés.
Lors du premier semestre 2021, le démarrage des chan-
tiers de construction de la caserne des sapeurs-pom-
piers, de la gendarmerie, les aménagements du boule-
vard Gambetta, rue des Martinets et rue de la Liberté 
ponctueront la transformation de notre cité. 
Ensemble et dans la concertation, nous allons continuer 
à aller de l’avant.
Que 2021 soit pour vous et vos proches une année de 
paix et de réussite dans tous les domaines de la vie. En 
cette période si particulière le contexte m’autorise plus 
que jamais à vous souhaiter une année pleine de santé 
pour vous tous et à ceux qui vous sont chers.

Christian Croizard
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LA MUNICIPALITÉ

Marie-Claude LEMAIRE, adjointe Jonathan CHARRIAUD, adjoint

Jimmy HENTRY

Héléna RIFFAUD

Sandra TROPÉE

Sylvie HERRMAN Pascal MERLE

Éric GOURDON Bérangère ROQUET
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Jérémy HARMAND Pascal LABRUNIE
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Christian CROIZARD, maire

Jean-Claude GAUTHIER, adjointMarie-Danièle THURU, adjointe

Aline CLEYRAT Marie-France BORGHINO 

Renée ZAJAC

Mansle ensemble : l’équipe
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   Les commissions municipales

1/ FINANCES 
• Président de droit : CROIZARD Christian
• Rapporteur : THURU Marie-Danièle
• Membres : GAUTHIER Jean-Claude, LEMAIRE Marie-Claude, 

CHARRIAUD Jonathan, VIDAUD Pierre, HARMAND Jeremy, 
HENTRY Jimmy

2/ AMÉNAGEMENTS & ENVIRONNEMENT
• Président de droit : CROIZARD Christian

Sous-commissions : 
2/1 Travaux-Voirie-Espaces Verts

• Rapporteur : GAUTHIER Jean-Claude
• Membres : THURU Marie-Danièle, LEMAIRE Marie-Claude, 

CHARRIAUD Jonathan, CLEYRAT Aline, GOURDON Eric, 
LABRUNIE Pascal, BORDAS Jean-Christophe, MERLE 
Pascal, ZAJAC Renée

2/2 Environnement
• Rapporteur : CLEYRAT Aline
• Membres : THURU Marie-Danièle, LEMAIRE Marie-Claude, 

CHARRIAUD Jonathan, BORDAS Jean-Christophe, RIFFAUD 
Helena

2/3 Urbanisme
• Rapporteur : CROIZARD Christian
• Membres : THURU Marie-Danièle, GAUTHIER Jean-Claude, 

LEMAIRE Marie-Claude, CHARRIAUD Jonathan, CLEYRAT 
Aline, BORDAS Jean-Christophe, HERRMAN Sylvie, MERLE 
Pascal, RIFFAUD Helena, LABRUNIE Pascal

3/ ARTISANAT & COMMERCE
• Président de droit : CROIZARD Christian
• Rapporteur : HENTRY Jimmy
• Membres : THURU Marie-Danièle, GAUTHIER Jean-Claude, LE-

MAIRE Marie-Claude, CHARRIAUD Jonathan, TROPEE Sandra, 
VIDAUD Pierre, HARMAND Jérémy, BORGHINO Marie-France, 
RIFFAUD Helena, CLEYRAT Aline, ZAJAC Renée

4/ TOURISME & CAMPING
• Président de droit : CROIZARD Christian
• Rapporteur : CHARRIAUD Jonathan
• Membres : THURU Marie-Danièle, GAUTHIER Jean-Claude, 

LEMAIRE Marie-Claude, BORGHINO Marie-France, VIDAUD 
Pierre, ROQUET Bérangère, BORDAS Jean-Christophe, MERLE 
Pascal, RIFFAUD Helena, CLEYRAT Aline

5/ VIE SCOLAIRE/CULTURE
• Président de droit : CROIZARD Christian
• Rapporteur : LEMAIRE Marie-Claude
• Membres : THURU Marie-Danièle, GAUTHIER Jean-Claude, 

CHARRIAUD Jonathan, HERRMAN Sylvie, TROPEE Sandra, RO-
QUET Bérangère, HENTRY Jimmy, RIFFAUD Helena, CLEYRAT 
Aline

Sous-commission :
Conseil Municipal Jeunes

• Rapporteur : TROPEE Sandra
• Membres : THURU Marie-Danièle, GAUTHIER Jean-Claude, 

LEMAIRE Marie-Claude, CHARRIAUD Jonathan, ROQUET 
Bérangère, VIDAUD Pierre, HENTRY Jimmy, LABRUNIE 
Pascal

6/ COMMUNICATION
• Président de droit : CROIZARD Christian
• Rapporteur général : THURU Marie-Danièle

Sous-commissions : 
6-1/ Jumelage

• Rapporteur : THURU Marie-Danièle
• Membres : GAUTHIER Jean-Claude, LEMAIRE Marie-

Claude, CHARRIAUD Jonathan, HENTRY Jimmy, HARMAND 
Jérémy, MERLE Pascal, HERRMAN Sylvie

6-2/ Cérémonies-Fêtes-Protocole
• Rapporteur : HENTRY Jimmy
• Membres : THURU Marie-Danièle, GAUTHIER Jean-Claude, 

LEMAIRE Marie-Claude, CHARRIAUD Jonathan, HERRMAN 
Sylvie, BORDAS Jean-Christophe, ZAJAC Renée

7/ VIE ASSOCIATIVE
• Président de droit : CROIZARD Christian
• Rapporteur : CHARRIAUD Jonathan
• Membres : THURU Marie-Danièle, GAUTHIER Jean-Claude, 

LEMAIRE Marie-Claude, TROPEE Sandra, BORDAS Jean-Chris-
tophe, MERLE Pascal, LABRUNIE Pascal, CLEYRAT Aline, 
ROQUET Bérangère, HERRMAN Sylvie

8/ GESTION DES PERSONNELS
• Président de droit : CROIZARD Christian
• Rapporteur : LEMAIRE Marie-Claude
• Membres : THURU Marie-Danièle, GAUTHIER Jean-Claude, 

CHARRIAUD Jonathan, GOURDON Eric, HERRMAN Sylvie, 
ROQUET Bérangère, HENTRY Jimmy
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   Les délégués de la commune

1/ BUREAU D’ACTION SOCIALE (C.C.A.S.)
• Président : CROIZARD Christian
• Membres : LEMAIRE Marie-Claude, THURU Marie-Danièle, 

CHARRIAUD Jonathan, HERRMAN Sylvie

2/ COMMISSION D’APPEL D’OFFRES
• Président : CROIZARD Christian
• Membres titulaires : THURU Marie-Danièle, GAUTHIER Jean-

Claude, CHARRIAUD Jonathan
• Membres suppléants : LABRUNIE Pascal, CLEYRAT Aline, 

GOURDON Eric

3/ COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CŒUR DE CHA-
RENTE
• CROIZARD Christian, THURU Marie-Danièle, GAUTHIER Jean-

Claude, LEMAIRE Marie-Claude, HENTRY Jimmy

4/ SIVOS DE L’ÉCOLE MATERNELLE
• CROIZARD Christian, LEMAIRE Marie-Claude

5/ AGENCE TECHNIQUE DÉPARTEMENTALE 16 - Volet 
Numérique
• Membre titulaire : ROQUET Bérangère
• Membre suppléant : CROIZARD Christian

6/ SYNDICAT MIXTE DE LA FOURRIÈRE
• Membre titulaire : CROIZARD Christian
• Membre suppléant : BORDAS Jean-Christophe

7/ SIAEP NORD-EST CHARENTE
• Membres titulaires : BORDAS Jean-Christophe, HENTRY 

Jimmy

8/ SDEG 16
• Membre titulaire : GAUTHIER Jean-Claude
• Membre suppléant : CHARRIAUD Jonathan

9/ SYNDICAT DE LA FORÊT DE LA BOIXE  
• Membres titulaires : LEMAIRE Marie-Claude, CHARRIAUD 

Jonathan
• Membre suppléant : THURU Marie-Danièle

10/ CONSEIL D’ECOLE - Groupe scolaire Jean de la 
Fontaine
• Membres titulaires : LEMAIRE Marie-Claude, TROPEE Sandra, 

CROIZARD Christian
• Membre suppléant : THURU Marie-Danièle

11/ CONSEIL D’ADMINISTRATION DU COLLÈGE
• Membre titulaire : ROQUET Bérangère
• Membre suppléant : TROPEE Sandra

12/ CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA VIE SOCIALE 
(Foyer Bergeron Grenier)
• Membre titulaire : LEMAIRE Marie-Claude
• Membre suppléant : HERRMAN Sylvie

13/ CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CENTRE SOCIAL 
DU PAYS MANSLOIS
• Membres titulaires : CROIZARD Christian, HERRMAN Sylvie
• Membre suppléant : LEMAIRE Marie-Claude

14/ CONSEIL D’ADMINISTRATION VIA PATRIMOINE
• Membres titulaires : CHARRIAUD Jonathan
• Membre suppléant : THURU Marie-Danièle

15/ RÉFÉRENT CDC - CHEMIN DE RANDONNÉES
• ZAJAC Renée

16/ RÉFÉRENT SÉCURITÉ ROUTIÈRE
• MERLE Pascal

17/ CORRESPONDANT CNAS
• LEMAIRE Marie-Claude

18/ CORRESPONDANT TEMPÊTE
• BORDAS Jean-Christophe

19/ CORRESPONDANT DÉFENSE
• HENTRY Jimmy

20/ RÉFÉRENT VILLAGE ÉTAPE
• Référent élu : CROIZARD Christian
• Référent technique : RAMEZI Christelle
• Référent commerçant : HERMELIN Hervé
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   Parrainage entre MANSLE et le 2e escadron du 1er RIMA

Le 25 juin dernier avait lieu la passation de commandement du 
2e escadron du 1er RIMa d’Angoulême entre le capitaine Marc 
et le capitaine Jean-Eudes au sein du quartier Fayolle. À cette 
occasion, Christian Croizard, maire de notre commune, était 
invité afin de sceller le partenariat entre le 2e escadron et Mansle 
avec la signature de la charte de parrainage. Ce parrainage 
atteste que les deux parties veulent entretenir un lien privilégié. 
Il ne comporte aucune obligation, il s’agit d’un engagement 
moral mutuel à faire vivre ce lien suivant des modalités qui 
laissent toute liberté à la volonté et à l’imagination des parties. 
Les échanges pourront être d’ordres culturels, sportifs ou 
patriotiques et viseront avant tout à tisser et développer des 
liens d’amitié et de fraternité. 
Le 2e escadron est l’un des trois escadrons blindés qui 
constituent le 1er régiment d’infanterie de marine. Il a été créé 
en 1987 et a été professionnalisé immédiatement après. Il est 
l’héritier de la 1re compagnie du 1er RIC qui s’est notamment 
illustrée en Indochine en 1947, lors de la bataille de Phu Tong 
Hoa. Depuis lors, les Dragons ainsi nommés depuis 1988, 
n’ont cessé d’être présents sur tous les théâtres d’opérations 
des trois décennies écoulées. De Bihac à Sarajevo dans les 
Balkans, des bords du lac Kossou en république de Côte d’Ivoire 
au cours de l’opération Licorne, aux sables du Tchad et à ceux 

du Mali récemment encore en 2019, au cours de l’opération 
BARKHANE, les Dragons et leurs Anciens, ont « lutté dans toutes 
les guerres ». 
Mansle est la seule commune hors Grand-Angoulême à être 
marraine d’une unité du 1er RIMa et c’est avec honneur que 
nous alimenterons ce partenariat. Et comme le dit la devise du 
1er  RIMa  « Ils ne savent où le destin les mène, seule la mort les 
arrête ». Longue vie aux Dragons du 2e escadron !

   Fabrication de masques

À Mansle, en avril 2020, les masques étaient 
aussi rares que les chinois, alors on s’est 
s’adapté. Sous l’égide de la mairie et pilotés 
par Caroline du studio Design Graphic, (tissus 
fourni par Edwige Ciria) des élu(e)s et d’aimables 
bénévoles se sont transformés en cousettes, 
pour découper les pièces qui ont permis 
d’assembler les fameux masques. Ceux-ci ont été 
confectionnés à domicile, par celles et ceux qui 
maîtrisent une machine à coudre. 
1 000 masques ont alors été disponibles, en 
complément de ceux du département, qui ont été 
distribués en priorité. D’autre part, le Rotary a fait 
confectionner des visières, qui ont été destinées 
aux commerçants. Malo Degois, qui fait de 
l’impression 3D à Mansle, a offert son savoir-faire 
et le Rotary a financé la matière première.

ACTUALITÉS
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   Installation du Conseil Municipal

Après une très longue attente, due à un confinement inédit, le 
conseil municipal a été installé. Pour l’occasion, distanciation 
sociale oblige, le conseil s’est tenu dans la salle des fêtes où 
masques et gel hydroalcoolique étaient de la partie. 
Suspense insoutenable, roulements de tambours et vote. 
Surprise : le nouveau maire ressemble tellement à l’ancien, que 
je crois bien que c’est le même. Deuxième vote pour les adjoints, 
avec une nouveauté, Jonathan Charriaud prend du galon (ce qui 
est bien normal, pour un tapissier). 

Plus sérieusement, Christian Croizard a donné lecture aux 
élu(e)s de la charte de l’élu local, qui résume les droits et devoirs 
des impétrants. Ont été abordés ensuite les chapitres de la 
communication de la ville et plus spécifiquement l’usage des 
réseaux sociaux par les élu(e)s, qui non content d’engager leurs 
auteurs, engagent aussi l’équipe municipale et le maire.

Voilà, c’est fait. Reste à rattraper le retard, du au Covid, à 
s’occuper du budget en urgence et à relancer la machine

Voilà c’est fait, Gautier Capuçon a donné un concert à Mansle, avec son complice et ami 
Samuel Parent, au piano. Et quel concert ! Comment résumer cette incroyable aventure, 
commencée dans la nuit du 25 mai, par une invitation envoyée comme une bouteille à 
la mer ? Comment expliquer que Mansle ait eu la chance de faire partie des 21 heureux 
élus, parmi les 650 communes candidates ? Eh bien en fait, je ne le sais pas vraiment.
Un peu de culot, un brin de folie, un peu de chance, l’indéfectible confiance de Christian, 
notre réactivité et le soutien probable d’Apollon, dieu de la musique, ont dû contribuer à 
ce succès Je soupçonne fort madame Charlotte Malherbe, qui a organisé cette tournée 
et qui était mon contact, d’y être aussi pour quelque chose. Mais comme elle est aussi 
efficace que discrète, elle ne me le dira pas. 
Quand j’ai annoncé à ma mère que j’avais invité Gautier Capuçon à venir se produire à 
Mansle, je crois bien qu’elle a pensé que j’étais devenu complètement dingue… mais de 
peur que je ne sois devenu dangereux aussi, elle n’a pas osé me le dire. Le pari était un 
peu fou en effet, la météo orageuse et incertaine et nous avons dû le matin même du 
concert, nous replier en catastrophe, de l’hippodrome fin prêt et plus rutilant que jamais, 
à la salle polyvalente… intégralement vide. Merci à la Société des Courses, qui m’a bien 
aidé à faire un lieu de concert splendide… À défaut de l’avoir utilisé, je sais maintenant, 
qu’on peut le faire. 
Avec l’aide efficace de nos agents municipaux, de mes complices habituels, de mes 
deux ingénieurs du son et de toutes les bonnes volontés disponibles, tout a été 
transféré en temps en en heure et nous avons pu assurer le concert. 

   Gautier CAPUÇON en concert à MANSLE, du rêve à la réalité
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Comme le disait Hippolyte Magnan : « Seul on va vite, ensemble 
on va loin ». Merci à toutes celles et ceux qui m’ont aidé à 
réaliser ce rêve manslois. 
Quand j’ai rencontré Gautier Capuçon le mardi 11 août à midi, 
il était prévenu que nous devions changer de lieu et donc de 
capacité d’accueil du public (la jauge). Nous passions en effet 
de 1500 personnes et plus à l’hippodrome à 800 personnes 
assises et masqués dans la salle polyvalente. Sa première idée 
fut de me proposer de faire deux concerts en cas de besoin. 
Non seulement il était à Mansle pour se produire gratuitement 
mais en plus, il était prêt à doubler le concert pour ne décevoir 
personne. J’ai failli tomber de ma chaise. J’ai eu la chance 
de croiser dans ma vie quelques grands artistes et grands 
scientifiques et j’ai pu constater que leur modestie et leur 
gentillesse étaient exactement proportionnelles à leur talent. 
Gautier Capuçon ne déroge pas à la règle, et son immense talent 
à d’égal que sa gentillesse.  Deux images que vous n’avez pas 
vues, resteront à jamais, gravée dans ma mémoire. Gautier 
Capuçon sautant de scène, pour remercier Thibaud (jeune 
musicien de 12 ans) venu lui prêter son pupitre et cet autre 
jeune homme de 88 ans (qui se reconnaîtra) venu à ma porte les 
larmes aux yeux, pour me remercier de lui avoir procuré autant 
de bonheur.
Pas loin de 80 ans d’écart d’âge, parfaitement représentatifs 
d’un public, qualifié par nos deux artistes et l’équipe de tournage 
de France TV, de « formidable ». Des jeunes, des moins jeunes, 
des mélomanes, des familles, des fans, des musiciens, des gens 
de toutes origines, dont le seul but commun était de profiter d’un 
moment de grâce musicale exceptionnel.
Après avoir rappelé les consignes sanitaires en vigueur, dont le 
port du masque obligatoire, j’ai eu l’immense plaisir d’appeler 
sur scène Gautier Capuçon et Samuel Parent. Ne me restait 
plus, après presque 3 mois à monter ce projet, qu’à profiter 

comme toute la salle de ce moment musical extraordinaire.
Assises à coté de Marie Danièle Thuru, Delphine Capuçon et 
leur fille Fée. Musicienne, fille et sœur de musiciens, Delphine 
Capuçon manie fort bien l’archet et a fait le conservatoire de 
Paris, elle aussi. Cette tournée était aussi une affaire de famille 
et c’est ce qui en faisait l’originalité. La famille Capuçon était 
l’invitée de la commune et nous avons fait en sorte, qu’elle soit 
traitée de la même façon que lorsque nous recevons des amis.
Un mot sur le violoncelle de Gautier Capuçon : Il a été fabriqué par 
un luthier de Venise (Matteo Goffriller) au tout début du XVIIIe, en 
1701. Cette année-là, Hyacinthe Rigaud peignait le plus célèbre 
portrait de Louis XIV et JS Bach était encore adolescent.
Cet instrument est exceptionnel, Pablo Casals en posséda un et 
Pierre Fournier aussi.
Un mot aussi, sur Samuel Parent, formidable accompagnateur, 
formé au Conservatoire de Paris, dans la classe de la magnifique 
et regrettée pianiste, Brigitte Engerer. Il sera sûrement heureux 
d’apprendre que je n’ai entendu que des compliments sur son jeu, 
compliments qu’il mérite bien sûr et que je lui adresse, moi aussi.
Et maintenant, le concert, que je vais vous résumer en peu de 
mots : 1h50 de pur bonheur ! Un virtuose avec un instrument 
d’exception, vous donne forcément des émotions fortes. 
Silhouette de jeune homme, décontraction totale, maîtrise 
absolue de son violoncelle, on voit bien que Gautier Capuçon est 
au sommet de son art. Cet époustouflant et fringant musicien, 
dont les doigts virevoltent à l’envie, vous ferait presque croire 
que tout cela est naturel et facile. Ne vous y trompez pas, il dit 
lui-même que le talent ne sert à rien, si l’on n’y adjoint pas du 
travail, beaucoup de travail et ce, depuis son plus jeune âge. 
Point n’était besoin d’être fin connaisseur, ni même mélomane, 
pour vibrer sur sa chaise. Il suffisait d’ouvrir son cœur et ses 
oreilles, pour se délecter de la vista du maestro. Chostakovitch, 
Chopin, Rachmaninov , pour commencer et applaudissements 



9

de plus en plus nourris, après chaque morceau. Les morceaux 
étaient introduit et replacés dans le contexte. Eh oui, notre 
virtuose est aussi pédagogue et s’il fallait vous en convaincre, 
allez donc regarder les vidéos des classes d’excellence de la 
Fondation Louis Vuitton. Vous y verrez nos deux complices, faire 
travailler de jeunes violoncellistes de haut niveau, avec certes, 
de la rigueur mais aussi beaucoup de bienveillance.Transmettre 
et donner, donner comme il a reçu de ses maîtres, plus jeune.
Gautier Capuçon parle souvent de ses maîtres et des grands 
anciens qui l’ont précédé.Il est en effet le brillant héritier d’une 
belle école du violoncelle français. Maurice Maréchal, Paul 
Tortelier, Maurice Gendron, André Navarra et pierre Fournier, 
entre autres. Une différence à mon avis, il a réussi l’exploit d’être 
aussi connu dans son pays, qu’à l’étranger. Ce n’était hélas 
pas le cas de ses prédécesseurs, dont la notoriété en France, 
ne dépassait pas celle du cénacle des initiés. Airs d’opéras en 
deuxième partie, puis Astor Piazzola, Massenet et sa méditation 
de Thaîs. Avant le premier bis, la salle est debout et les 
applaudissements vont toujours crescendo.Gounod. 
Retour sur scène avec M. le Maire et sa première adjointe, pour 
remettre à nos artistes un panier garni de quelques douceurs 
locales et surtout, la médaille de la ville. Christian Croizard 
a remercié nos musiciens, d’être venus apporter une telle 
prestation, en ruralité. Il a insisté sur l’occasion exceptionnelle 

qui nous était donnée, de profiter d’un tel moment de culture, à 
la campagne.

Bis final, avec un hymne à l’amour (Piaf/Monnot) dont le dernier 
mi bémol flotte encore dans l’air de Mansle. Vous noterez qu’un 
air populaire qui perdure dans le temps, devient un classique 
et parfois même, du classique, comme certains airs de Mozart, 
issus de vieilles comptines populaires. Du classique ou des 
classiques, seul compte le fait que ce soit de la belle musique. 
J’avais demandé un triomphe romain, pour accueillir nos deux 
musiciens, je n‘ai pas été déçu. Voir le bonheur dans les yeux 
de 800 personnes n’a pas de prix et les entendre acclamer 
debout ces grands artistes, a été l’assurance que j’avais gagné 
ce pari. Le pari un peu fou mais réaliste, de la grande musique 
et de Gautier Capuçon à Mansle. Il conclura cette rencontre 
et ce partage en remerciant la mairie, votre serviteur pour 
l’organisation, les bénévoles et les manslois(ses) pour leur 
accueil. Puis il consacrera un long moment à saluer toutes 
celles et ceux, venus le voir dans sa loge.

Que dire devant autant de talent et de gentillesse ? Je n’ai trouvé 
qu’un mot : Merci, infiniment merci, Maestro. 

Frédéric Moreau, son équipe et ses 72 bénévoles ont réussi 
à organiser l’édition 2020 des Vadrouilles de Mansle et vu 
les conditions sanitaires fluctuantes du moment, ce n’était 
pas gagné, loin de là. Port du masque obligatoire sur le site 
de l’hippodrome, désinfection des mains et entrée unique 
côté Gagnarderie, pour s’adapter. Sens de circulation révisé 
pour les dossards, suppression de l’affichage des résultats et 
limitation des ravitaillements, tout ce qui pouvait provoquer des 
regroupements a été revu. Nihil obstat a dit la préfecture, qui a 
donné son feu vert à l’épreuve, en validant ces adaptations dues 
au Covid. 450 participants(es) pour trois grandes catégories 
d’épreuves : trail (11, 15 et 26 km), marche nordique (dont une 
chronométrée de 11 km), rando (7, 11 et 15 km) au programme 
ainsi qu’une mini Vadrouille de 7 km et une vadrouillette d’un km 
pour les enfants. Rajoutez un concert Rock et Blues Rock, une 
buvette et une restauration « Street Food », un temps magnifique 
et le tour était joué. Cette manifestation était organisée en 
faveur des enfants handicapés de Charente. 

Les bénéfices financeront du matériel sportif en faveur de l’IME 
AVA, 18 rue Louise Michel - 16000 Angoulême

   Les Vadrouilles 2020
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   Octobre rose

Le samedi 17 octobre s’est déroulée la 
première édition des Vadrouilles Roses, 
sur le site de l’hippodrome de Mansle. 
À l’initiative du Contrat Local de Santé 
du Pays Ruffécois, l’association des 
Vadrouilles de Mansle a mené, avec le 
soutien des partenaires dont la Mairie, la 
société des courses, le centre social, une 
magnifique manifestation permettant, 
au travers de nombreuses animations, 
d’informer, dialoguer et mobiliser autour 
du cancer du sein (1re cause de mortalité 
des femmes). 

140 personnes sont venues, sous 
un magnifique soleil, participer aux 

marches et courses des 6 et 10 km. 
Elles ont pu découvrir les animations 
proposées par la ligue contre le cancer 
comme le yoga du rire, la gym douce, 
discuter avec l’animatrice du centre 
de dépistage (ex-orchidées), parler 
nutrition avec l’IREPS, réaliser son bilan 
de santé avec le coordonnateur du sport 
Santé en Charente, échanger avec les 
professionnels de santé dont le Studio B 
de Mansle.

Cette manifestation était l’épicentre 
des manifestations coordonnées par le 
Contrat Local de Santé du Pays Ruffécois 
dans le cadre d’Octobre Rose. Ruffec, 

Aigre et Villefagnan ont aussi proposé 
des actions comme des marches 
solidaires, conférence-débat ou encore 
démonstrations de Danse Country qui ont 
connu un réel succès malgré le contexte 
sanitaire anxiogène.

Nous n’étions que bien peu, à saluer 
la mémoire de nos poilus, ce 11 
novembre 2020. En présence de François 
Bonneau, sénateur de la Charente, la 
cérémonie était, Covid oblige, réduite 
à la portion congrue. Ce même jour où 

Maurice Genevoix, emblématique poilu 
de l’Académie Française, entrait au 
Panthéon. Il y sera à jamais la voix et la 
plume de ses compagnons d’infortune 
du 106e régiment d’infanterie et plus 
généralement de tous les morts, blessés 
et survivants de ce conflit mondial. 

Christian Croizard avait cité Genevoix 
et « Ceux de 14 » dans son discours du 
centenaire, le 11 novembre 2018.
Les Poilus et les civils qui ont connu 
la grippe espagnole (qui n’avait rien 
d’espagnole) il y a un peu plus de cent 
ans, seraient bien surpris de voir qu’une 
autre pandémie déferle par vague sur 
notre pays. Rappelons que cette grippe 
espagnole a tué bien plus que la grande 

guerre et qu’au bas mot, 50 millions de 
personnes (dont 240 000 en France) y ont 
laissé la vie. 
Nous avons passé le cap des 42 000 
morts avec le Covid, une bonne raison 
pour rester extrêmement prudent et de se 
souvenir que baisser la garde peut vous 
conduire vous, ou un de vos proches à 
l’hôpital... ou pire encore.

C’était aussi le centenaire de l’inhumation 
du soldat inconnu. Si vous voulez savoir 
comment il a été choisi, je vous ai 
retrouvé le témoignage oral du soldat 
Auguste Thin. Il avait témoigné à la radio 
dans les années 60. Ce soldat posa un 
bouquet sur un des 8 cercueils présentés 
et désigna ainsi le soldat inconnu. 

Le Ministère de la cohésion des territoires a labellisé 15 communes 
charentaises « Petites villes de demain ». Une initiative en faveur de la 
revitalisation des petites villes. Mansle figure dans cette liste. Ce label, inscrit 
dans le plan de relance, a pour vocation d’aider les communes désignées 
à assumer leur fonction de centralité. Une enveloppe de 3 milliards d’€ sur 
6 ans participera à financer des projets écologiques et d’investissements. Le 
programme au service des petites villes rurales invite les collectivités retenues 
à se saisir de nombreux outils pour élaborer et mettre en œuvre le projet porté 
par les acteurs locaux.

   Mansle labellisée "Petite ville de demain"

   Cérémonie restreinte du 11 novembre
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   Défi Mansle vers le Zéro Déchet

Produire le moins de déchets possible 
est devenu un enjeu écologique vital pour 
notre environnement. 
La Commune organise un défi « Mansle 
vers le Zéro Déchet » en partenariat avec 
CALITOM et le Rotary club de Mansle 
Charente Bonnieure. L’objectif est de 
rassembler nos efforts pour réduire nos 
déchets. Aujourd’hui, chacun jette en 
moyenne 621 kilos de déchets par an, 
dont 177 kilos de déchets ménagers non 
recyclables et 74 kilos de déchets sacs 
jaunes. 

« Ensemble nous pouvons sûrement 
réduire la quantité de nos déchets.»

Comment ça marche ? 
Durant 4 semaines et ce, chaque 
semaine, pesez vos déchets et complétez 
le bulletin ci-joint. L’envoyer ensuite par 
courriel à manslezerodechet@orange.fr 
L’idée est que chacun fasse son « audit » 
déchets en temps normal. Nous sommes 
sûrs que vous triez déjà tous vos 

déchets... cependant il est certainement 
possible de faire encore mieux. Après 
avoir réalisé votre audit, vous êtes prêts 
à relever le défi,  « Mansle vers le Zéro 
Déchet ». En raison du contexte sanitaire 
actuel, une date de remise des « kits zéro 
déchet » sera proposée ultérieurement.

Vous serez invités à participer à une 
réunion d’information au cours de laquelle 
vous sera remis le programme des 
animations/ateliers pour les six mois à 

venir durant lesquels se déroulera le défi.
Notre objectif est d’atteindre plus de 100 
familles participantes et d’être suivi par 
les médias pour faire émule auprès de 
toutes les communes de Charente.
Pour finir, courant 2021 ce sera l’heure du 
bilan... avec l’espoir d’au moins 30% de 
déchets en moins produits.

1/Propreté des espaces publics
Ne pas jeter les papiers sur la voie publique, dans les espaces 
verts de la ville. Ramasser les déjections canines, des 
distributeurs sont prévus à cet effet.

2/Collecte de verre
Il est interdit de laisser le verre en dépôt au pied des containers. 
Si le container est plein, changer de point de collecte ou 
repasser un autre jour.
BORNES À VERRE :
• Avenue Paul Mairat

• Boulevard des Tilleuls
• Goué
• Le Champion
• Le Plantier du Roc
• Rue Grange du Chapitre (magasin SUPER U)

3/Vitesse dans l’agglomération
La vitesse réglementaire dans MANSLE c’est 50 km/h ou 
30 km/h (cas particuliers). Enfants et personnes âgées 
déambulent dans Mansle. Nous comptons sur vous pour le 
respect de leur sécurité.

PETIT RAPPEL DES RÈGLES DE VIE EN COMMUNAUTÉ !
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• Compte tenu du contexte sanitaire, la cérémonie des Vœux 
du Maire a été anulée. 

• Le repas des Aînés prévu le 7 février 2021 est reporté au 14 
novembre 2021.

En raison de la situation sanitaire, les manifestations sont 
annulées.

  Don du sang
Pour 2021, l’amicale des donneurs de sang encourage 
toutes les personnes qui pourraient venir faire un don ou 
les rencontrer lors d’une collecte. 
« Un don du sang, une vie sauvée » 
• Les consignes : avoir plus de 18 ans, moins de 70 ans pour 

les hommes et 65 ans pour les femmes et peser plus de 50 kg 
/ être en bonne santé / présenter une pièce d’identité.

• Les dates des collectes 2021 :  horaires 16h30-19h30 
mardi 26 janvier : Maine-de-Boixe / vendredi 26 mars : Puyréaux
mardi 1er juin : Maine-de-Boixe / mardi 3 août : Aunac / mercredi 
6 octobre : Mansle / mercredi 8 décembre : St-Angeau

LES DATES À RETENIR

Renouvellement du stock de Sacs 
Jaunes
Le Syndicat des Ordures Ménagères 
CALITOM dépose en Mairie un stock pour 
l’année de rouleaux de Sacs Jaunes qui 
est à votre disposition au secrétariat aux 
jours et heures d’ouverture.

Ramassage des Végétaux
Le ramassage des végétaux peut être 
assuré par les services techniques de la 
ville, chaque 1er lundi du mois. Ce service 
est exclusivement réservé aux personnes 
âgées qui ne disposent pas de véhicule et 
pour un volume restreint (1 m3).

Passeport biométrique et Carte 
d’identité
Les passeports et cartes d’identité 
sont établis en Mairie sur rendez-vous 
exclusivement (tél : 05 45 22 20 43)

Recensement militaire
Tous les jeunes (filles ou garçons) doivent 
se présenter en Mairie pour se faire 
recenser dès l’âge de 16 ans.

Permanences en Mairie
SAUR - Service d’eau potable et 
assainissement collectif : une 
permanence des services de la SAUR a 
lieu chaque mercredi matin (9h à 12h).

Marchés hebdomadaires
Place de l’Hôtel de Ville : vendredi matin 
Marché de producteurs le samedi matin 

Permanence du Conciliateur de 
Justice (Yves Cassan)
Les permanences du conciliateur ont lieu 
habituellement chaque 4e lundi du mois 
de 14h à 17h, en Mairie de Mansle. 
Actuellement, du fait de la crise 
sanitaire COVID-19, les contacts ont lieu 
uniquement par email avec le conciliateur. 
Téléphoner au secrétariat de Mairie : 
05 45 22 20 43. 

Secrétariat de Mairie
• Du lundi au vendredi : de 9h à 12h30
• fermé tous les après-midis pour rendez-

vous passeports et cartes d’identité
Tél : 05 45 22 20 43
Fax : 05 45 22 86 30 
mairie.mansle@orange.fr

Médiathèque municipale
• Mardi : 9h-13h et 16h-19h
• Mercredi : 9h-13h et 15h-18h
• Vendredi : 9h-12h et 16h30-19h
• Samedi : 9h-13h
21 rue Grange du Chapitre, 16230 Mansle
Tél : 05 45 22 74 30 
bilbiliotheque-mansle@wanadoo.fr

Déchetterie
• Lundi, mardi, jeudi, vendredi et samedi 

de 9h à 12h et de 14h à 18h
Lieudit Petit Pont, 16230 Puyréaux
Tél : 05 45 22 46 03

Trésor Public
• Du lundi au vendredi : 8h30-12h
16 boulevard Gambetta, 16230 Mansle
Tél : 05 45 20 36 62

INFOS PRATIQUES

RAPPEL DES HORAIRES D’OUVERTURE
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